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nK^ni, s'il vont parler pins de deux fois il dovrii Être

autorisé par le Président.

Art. 36.— Exclusion des membres.

Pourra être excln dv, la société, sur motion h cet

•eHct adoptée par la majorité des membres i)résenrs à
lune assemblée mensuelle: l*^ Tout membre (pii îuira

compromis l'honneur, la dignité ou les inlérêts de la

société, en tenant une conduite déréglée, pju' ivro-

gnerie ou autrement, sur plainte i)ortée à cet effet

devant le Comité de Régie ; le membre accusé nynnt
'6té mis en demeure })îjr lettre enregistrée, sur l'ordre

du dit Comité de Régie de venir s(î disculper devant la

société avant (pie la denuinde d'exclusion soit prise

•en considération ,
2° Tout menibre (pii seia trouvé

coupable ou avourn- être coupable de quelque acte
criminel ou quebpie délit dtîvant un corps d(^ jurés

ou devant toute couj' de justice ayant juridiction en
pareille matière; 3^ Tout membre qui, ayant dt^jà

été condamné deux fois k l'amende pour s'être enivré
dans les sorties de la société ou dans toute autre
circonstance ou la société a paru comme corps, s'eni-

vrera une troisième fois en pareille ciiconstance j
4^

Tout membre qui sera convaincu à la satisfaction de
ila majorité des membies de la société d'avoir ré-

ipondu fausement à l'une des questions que doit lui

poser le Présider -'i le médecin qui l'aura examiné,
d'après le part^^^ </ de l'article 32ème.

Sera exclu de à« iété, par le faitmêuie : l'^ Tout
membre qui, ay^^it négligé pendant douze mois
^e payer ses contributions, et n'a pas payé tou^ ses

arrérages ou amendes à l'assemblée mensuelle qui
suit celle où il aura été dénoue^ 2^ Tout membre
qui aura négligé pendant deux ans de payer toute
contribution due aux héritiers d'un ou de jdusieurs
membn^s défunts; iH° Tout membre nouvellement élu

q li ne sera pa.j venu à l'une des trois assemblées
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